
 

  

 

  

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 

Séance ordinaire du mardi 2 septembre 2025 Résolution: CA25 14 0259 

 
 
Adopter le projet de résolution PP25-14007 à l'effet d'autoriser l'illumination de la murale 
René-Lévesque sur un mur latéral du bâtiment situé au 190, boulevard Crémazie Est, visible de la 
voie publique, malgré les dispositions sur l'éclairage des bâtiments prescrites par le Règlement 
de zonage de l'arrondissement (01-283), en vertu du Règlement sur les PPCMOI de 
l'arrondissement (RCA04-14003). 
 
Il est proposé par Laurence LAVIGNE LALONDE 

  
appuyé par Sylvain OUELLET 

 
et résolu : 
 

1. d'adopter le projet de résolution PP25-14007 à l'effet d'autoriser l'illumination de la murale 
René-Lévesque sur un mur latéral du bâtiment situé au 190, boulevard Crémazie Est, visible de la 
voie publique, malgré les dispositions des articles 413.0.2, 413.0.4 et 413.0.5 sur l'éclairage des 
bâtiments prescrits par le Règlement de zonage de l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–
Parc-Extension (01-283), et ce, aux conditions suivantes :  

• Que le projet soit justifié sous la base d'analyses photométriques qui permettent de 
démontrer la répartition de la lumière sur la murale et la limitation de la pollution lumineuse 
pour le secteur et l'autoroute;  

• Que l'article 413.0.3, qui demande de réduire de 50 % la lumière émise par un dispositif 
d'éclairage après 23 h, soit respecté; 

2. de mandater la secrétaire d’arrondissement afin de fixer une date et une heure pour la tenue d’une 
assemblée publique de consultation relative à ce projet de résolution. 

 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
40.15   1259533011 

 
 
Laurence LAVIGNE LALONDE Gabrielle GAUTHIER 
______________________________ ______________________________ 

Mairesse d'arrondissement Secrétaire d'arrondissement  
 
 
Signée électroniquement le 3 septembre 2025 


